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INTRODUCTION
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Des oasis de convivialité , de vie nouvelle se sont cré é es. »  
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gé né ral plutô t que la somme des inté rê ts particu-
liers, la dé mocratie citoyenne en lieu et place de la 
technocratie ou des populismes.

Un projet de transformation global portant 
sur l’environnement, l’é conomie, le contrat social.
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d’habiter le monde. Une autre vision du collectif, 
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Introduction

avec le bien-vivre comme horizon, la confiance et 
la bienveillance…

Partout les crises sé vissent – crises é cono-
miques, moné taires, financiè res, sociales, toutes 
en lien avec une crise é cologique systé mique. 
Partout prospè rent de fausses solutions : l’austé -
rité , la dé ré glementation, le recul de la puissance 
publique ou la reproduction sans frein de l’ancien 
modè le de croissance infinie. Ces fausses solu-
tions, porté es comme des é vidences anné e aprè s 
anné e, nous conduisent dans le mur.

Le capitalisme, productiviste et consumé -
riste, impose la marchandisation gé né rale du 
 vivant et du non-vivant. Depuis la fin de la guerre 
froide, jamais le monde n’avait semblé  aussi me-
naçant et la paix aussi fragile. Les populismes 
ont le vent en poupe. Les faiseurs de guerre ; les 
inté grismes en tous genres. Tous ces signaux sont 
inquié tants et né cessitent de dé construire l’ima-
ginaire capitaliste qui domine la planè te et impose 
sa « volonté  de puissance », son rapport de pré da-
tion à  la nature, ses choix é conomiques, sociaux, 
politiques…

Face à  toutes ces menaces, il est urgent 
d’agir ! Il ne s’agit plus de prendre des dé cisions 
pour la duré e d’un mandat é lectoral mais de s’in-
terroger sur le long terme, de dé cider de l’avenir 
de notre planè te en faisant des choix pour plu-
sieurs gé né rations :

– soit nous continuons avec les croyances 
du passé , et nous pré parons alors l’aggravation 
des maux qui nous accablent : é puisement é colo-
gique et dé sordres climatiques, pertes de biodi-
versité  et consé quences sur l’eau, l’air, les forê ts, 
les milieux naturels, l’alimentation et la santé  

humaine, accroissement de la pauvreté  et de la 
pré carité  ;

– soit nous changeons de modè le, nous fai-
sons dé croître notre empreinte é cologique, nous 
promouvons de nouveaux droits et de nouvelles 
solidarité s humaines, reconstruisons notre rela-
tion à  la nature et aux animaux et pré servons 
notre maison commune.

Il n’y a pas de fatalité . Notre programme d’ac-
tion s’appuie sur les nombreuses alternatives de 
vie, les solutions technologiques nouvelles, les 
expé rimentations ré ussies depuis des anné es sur 
tous les territoires, l’enthousiasme né  de milliers 
d’initiatives qui dé montrent que l’avancé e vers 
une autre socié té  est possible, et même qu’elle est 
dé jà  en marche.

Pour peu que la politique lui donne le coup 
d’accé lé rateur indispensable, pour peu qu’elle 
aide à  lever les obstacles qui se dressent sur notre 
chemin, nous sommes prê t.e.s pour une socié té  
plus é cologique et plus solidaire.

C’est ce que nous proposons…
Depuis 1974 et la candidature de René  

Dumont, nous n’avons cessé  de porter dans l’es-
pace public une approche diffé rente des enjeux 
de notre é poque.

Face à  la crise du projet europé en, nous 
avons choisi d’é largir l’horizon du dé bat poli-
tique français hors des frontiè res. Nous sommes 
convaincu.e.s que les institutions europé ennes, et 
particuliè rement le Parlement europé en, doivent 
devenir un lieu dé mocratique central de dé bats 
et de dé cision. La campagne qui s’ouvre doit ê tre 
l’occasion de donner un sens nouveau au « rê ve 
europé en ».
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Nous voulons que l’ouverture à  la diversité  
des dé bats et au monde devienne partie inté -
grante des processus de dé cision nationaux. Nous 
entendons non seulement faire face aux urgences 
et ré parer les consé quences des mauvaises dé ci-
sions passé es, mais avant tout aller aux causes, 
anticiper, pré voir.

– Parce que nous devons dè s aujourd’hui 
favoriser la transition é cologique de l’é conomie ;

– parce que nous devons lutter contre les 
iné galité s qui minent la cohé rence de nos socié té s 
et sapent les fondements de la dé mocratie ;

– parce que nous voulons promouvoir la 
dignité , l’autonomie et les solidarité s, mais aussi 
la non-violence, la responsabilité  collective et 
individuelle ;

– parce que l’Europe doit rester un pô le de 
stabilité  dans le monde et parce que le monde est 
notre maison commune ;

notre programme d’action pour les an-
né es à  venir s’organise autour de six grandes 
orientations :

1. É cologie : vers une socié té  post-croissance,
2. É cologie : un nouveau rapport à  la nature, 

à  l’animal et au vivant
3. É cologie : autonomie, solidarité s et dignité . 

Lutter contre les iné galité s.
4. É cologie : dé mocratie ré inventé e et é galité  

des territoires.
5. É cologie : l’Europe dans le monde.
6. É cologie : vers un monde de paix, de jus-

tice sociale et environnementale

PREMIÈ RE PARTIE
VERS UNE SOCIÉ TÉ  POST-CROISSANCE
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dé fis. Comment ré duire le taux de chô mage ou le 
niveau de la dette ? Mais aussi, comment amé lio-
rer l’utilité  sociale et é cologique de la production, 
comment cré er des emplois, comment amé lio-
rer la qualité  du travail ? Comment promouvoir 
un modè le de dé veloppement plus sobre et plus 
convivial ?

D’autre part, sur le plan climatique, ces der-
niè res anné es ont é té  les plus chaudes jamais 
enregistré es. Chacun sait aujourd’hui que ce 
ré chauffement est lié  aux activité s humaines et 
à  l’é mission de gaz à  effet de serre (GES). Les 
impacts de cette é volution sont dé jà  perceptibles 
sur notre territoire : sé cheresses, dé placement de 
certaines espè ces animales et vé gé tales, inonda-
tions, etc. Notre modè le de dé veloppement é puise 
les ressources naturelles, relè gue une partie de 
l’humanité  dans les marges, augmente les pollu-
tions et accé lè re le ré chauffement. Nous devons 
en sortir au plus vite !

Pour lutter contre le ré chauffement clima-
tique et pour ré duire le chô mage de masse dans 
notre pays, pour é viter aux pays en voie de dé -
veloppement d’ê tre durablement ré duits au rô le 
d’« usines du monde », la relocalisation et la tran-
sition é cologique de notre é conomie sont deux 
pistes majeures prô né es par les é cologistes. Mais 
il faut aussi examiner la place du travail et de l’ac-
tivité  dans notre socié té , face à  l’automatisation 
et aux profondes transformations dans l’organisa-
tion du travail.

Enfin, dans le contexte des crises actuelles, 
les é cologistes ne se reconnaissent pas dans le 
discours libé ral sur la dette publique qui pré sente 
l’austé rité  et la ré duction de la dé pense publique 

L’é volution des chiffres du chô mage, des finances 
publiques et des iné galité s ne plaide pas en fa-
veur de la politique é conomique conduite par le 
gouvernement depuis cinq ans. Le choix du gou-
vernement a é té  de favoriser l’offre et les entre-
prises plutô t que les mé nages, en se concentrant 
sur la compé titivité -prix – via le CICE (Cré dit d’im-
pô t pour la compé titivité  et l’emploi) et le Pacte 
de responsabilité  – et la restauration du taux de 
marge des entreprises. Consé quence de cette po-
litique : le pouvoir d’achat par mé nage en 2016 est 
infé rieur de 350 euros par rapport à  son niveau 
de 2010.

Quant au chô mage, il a crû  de maniè re dra-
matique (entre 2008 et 2012, le nombre de 
chô meurs a augmenté  de 751 000 personnes ; 
entre 2012 et 2016, de 194 000 chô meurs sup-
plé mentaires). La politique de l’emploi du gou-
vernement est un é chec, la France compterait fin 
2016 plus de 6 millions de personnes fragilisé es 
vis-à -vis de l’emploi (temps partiel subi, chô meurs 
dé couragé s, personnes en sous-emploi etc.).

Face à  cette situation, le gouvernement ac-
tuel – comme ses pré dé cesseurs depuis quarante 
ans – n’a cessé  de miser sur le retour de la crois-
sance. Or la croissance que nous avons connue 
durant les Trente Glorieuses, autour de 5 % par 
an, ne reviendra pas. Cela soulè ve de nombreux 

Vers une socié té  post-croissance
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1. UNE É CONOMIE RÉ SILIENTE  
AU SERVICE DE L’HUMAIN ET DU VIVANT,  

DANS LE RESPECT DE LEUR ENVIRONNEMENT
« Une é conomie soutenable doit ê tre capable de ré sister aux 

choix exogè nes et d’é viter les contradictions internes qui 
engendrent le chaos durant les pé riodes de ré cession […]. 

Mais il faudra explicitement faire entrer en ligne de compte 
de nouvelles variables macroé conomiques, qui incluront 

presque certainement la dé pendance de l’é conomie à  
l’é nergie et aux ressources, ainsi que des plafonds en 

termes de carbone. Elles incluront peut-ê tre é galement 
des variables qui reflé teront la valeur des services 
é cosysté miques ou des stocks de capital naturel. » 

Tim Jackson

Nous ne retrouverons plus les conditions é cono-
miques que nous avons connues aprè s la fin de la 
Seconde Guerre mondiale. L’entré e dans l’Anthro-
pocè ne – à  savoir le fait que l’humanité  est deve-
nue une force gé ologique susceptible de modifier 
le systè me-Terre – repré sente pour nos socié té s 
un dé fi difficilement imaginable jusque-là .

Cela né cessite de sortir des mesures d’ajus-
tement à  la marge. L’aveuglement dont font 
preuve sur ce point les diffé rents gouvernants est 
coupable. Nous devons rendre notre é conomie 
ré siliente.

Les conditions pour ré sister à  des chocs exo-
gè nes (crise financiè re, catastrophe climatique, 
pic pé trolier, etc.) sont aujourd’hui connues : re-
tour au local et au circuit court, é conomie low-
tech (plutô t que high-tech), construction de petits 
systè mes ré silients, ré duction de la complexité , 
autonomie é nergé tique et alimentaire, é conomie 
circulaire, é conomie collaborative, transports 
doux et partagé s, auto-construction, isolation et 

comme les seules solutions pertinentes. Pour les 
é cologistes, qui raisonnent sur le long terme, il est 
certes important de consolider nos finances et 
de maîtriser l’endettement privé . Mais pas à  n’im-
porte quel prix humain ni au dé triment des plus 
faibles.

Pour transformer l’é conomie, ré duire nos 
é missions de gaz à  effet de serre, accompagner 
les changements sociaux, ré duire la pauvreté  et 
les iné galité s ou encore proté ger la biodiversité , il 
est indispensable de pré voir et de planifier. La ré -
duction brutale de la dette paralyse toute capacité  
d’agir, d’influer sur le cours des choses. Une poli-
tique volontariste est né cessaire, un É tat stratè ge 
face aux lobbys et aux puissances financiè res 
qui refusent de prendre le virage d’une socié té  
post-croissance.
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faible valeur ajouté e). 84 % des entreprises fran-
çaises comptent moins de dix salarié .e.s, contre 
60,5 % en Allemagne. La pé rennité  de ces pe-
tites entreprises est notamment fragilisé e par les 
problè mes d’accè s au cré dit et une relation de 
subordination entre les donneurs d’ordre et les 
fournisseurs. La France manque de PME/PMI de 
bonne taille et d’entreprises intermé diaires, qui 
sont des lieux d’innovation et d’adaptation.

Enfin, la straté gie des grands programmes de 
l’É tat a soutenu le dé veloppement d’entreprises 
publiques ou privé es à  partir de commandes ré ga-
liennes (le Rafale, l’EPR, etc.) qui – pour des rai-
sons diffé rentes – n’ont pas trouvé  de marché s à  
l’é tranger. Les programmes de coopé ration euro-
pé enne (Airbus, Ariane) auront eu plus de succè s. 
De plus, les exportations d’armement pè sent d’un 
poids bien discutable.

Si l’on ajoute à  ces constats l’insuffisance 
du dialogue social et une fiscalité  inadapté e aux 
enjeux é cologiques, notre industrie nationale pré -
sente toutes les caracté ristiques d’un « colosse 
aux pieds d’argile ».

Pourtant, la ré industrialisation de nos terri-
toires est une né cessité  pour lutter à  la fois contre 
le changement climatique, la mise en concurrence 
internationale de salarié .e.s aux conditions de vie 
trè s diffé rentes et le dumping social et environne-
mental pratiqué  par certains pays.

Inverser la tendance, c’est relocaliser et cré er 
des emplois nouveaux et de qualité . C’est ré duire 
les transports de marchandises et de matiè res 
premiè res, c’est partir des savoir-faire et des res-
sources locales, c’est aussi rechercher la sou-
veraineté  alimentaire et é nergé tique. L’industrie 

alternatives é nergé tiques, solidarité s de proxi-
mité , recycleries-ressourceries, accorderies, 
monnaies locales, micro-cré dit, agro-é cologie et 
agriculture urbaine, etc.

À  travers ces diffé rentes expé riences, des 
perspectives nouvelles se dessinent, qui pour-
raient pré figurer un nouveau modè le de socié té  
fondé  sur la confiance, la commune humanité  et 
la commune socialité .

I. Relocaliser l’é conomie
« Relocaliser, cela signifie avant tout “dé mondialiser”. Ce 
qu’on appelle la mondialisation n’est en fait qu’un jeu de 

massacre à  l’é chelle globale. Une compé tition dans laquelle 
tous les peuples s’autodé truisent les uns les autres. » 

Serge Latouche

Une ré volution industrielle est en cours. Elle 
a bouleversé  l’organisation du travail en entre-
prise et entraîné  l’é clatement mondial de la pro-
duction. En France, tous les indicateurs signalent 
un dé clin important de l’industrie : baisse du 
nombre d’emplois industriels, baisse de la part 
de l’industrie dans le PIB (12,4 % en 2014 contre 
16,6 % en 2000). Cette dé sindustrialisation est 
marqué e par une spé cialisation en dé clin, le choix 
de la compé titivité -prix poussant nos entreprises 
vers le moins-disant social (baisse des ré muné ra-
tions, pré carisation), la stagnation de nos efforts 
de recherche et dé veloppement (entre 2,1 % et 
2,3 % du PIB), loin de ceux consentis dans d’autres 
pays. D’autre part, les entreprises françaises sont 
é claté es entre deux extrêmes : de grandes firmes 
concentrant de la haute technologie et de nom-
breuses PME/PMI positionné es majoritairement 
sur des secteurs à  faible technologie (et donc à  

Vers une socié té  post-croissance
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active au recensement des compé tences 
disponibles et à  la dé finition des objectifs, des 
é volutions de l’appareil de production et des 
formations né cessaires ;
– clarifier des compé tences sur les territoires et 
renforcer le dé veloppement ré gional ;
– soutenir la recherche et l’innovation, mais à  
travers d’autres dispositifs que le cré dit d’impô t 
recherche (CIR).

Quels sont les grands secteurs straté giques 
de la reconversion ?

• L’agriculture, chaînon essentiel dans la 
conversion é cologique de nos é conomies.

• L’é nergie : le plan de transition é nergé tique 
et la sortie du nuclé aire entraîneront une grande 
politique industrielle dans la production de maté -
riaux et de maté riels, et d’investissements dans 
les é nergies renouvelables.

• La filiè re bois fournira une partie de la bio-
masse né cessaire. Elle est aujourd’hui dé ficitaire 
sur l’ensemble des postes de la balance commer-
ciale alors que la forê t s’é tend.

• Les é nergies renouvelables de haute tech-
nologie né cessitent une approche spé cifique, 
tant la France a pris du retard dans ce domaine. 
Le dé veloppement de l’é olien doit pouvoir s’ap-
puyer sur un ré seau de PMI ancré es dans les 
territoires ;

• Les transports collectifs et les mobilité s 
du futur (voir « Un plan d’urgence pour les trans-
ports », p. 25).

• Le bâ timent performant et les é comaté riaux ;
• La chimie verte, substitut au pé trole ;
• L’é conomie du recyclage et de la ré paration.

du XXIe siè cle sera celle d’un é co-dé veloppe-
ment. Elle dé passera le verdissement à  la marge 
(greenwashing) des anciennes industries. Notre 
avenir industriel passe par une modernisation des 
entreprises, un effort de formation et d’innovation, 
et une é volution de notre appareil productif afin 
de l’adapter aux enjeux é cologiques du XXIe siè cle.

La transition é cologique de l’é conomie, la 
ré industrialisation de nos territoires et la reloca-
lisation ont besoin d’une planification é cologique 
souple, capable d’organiser la programmation des 
investissements, de dé gager les financements 
adapté s et de hié rarchiser les projets industriels. 
La gravité  de la crise é conomique, sociale et é co-
logique doit nous conduire vers la mise en place 
de moyens radicalement diffé rents de ceux mis 
en œuvre en temps normal : dé finir strictement les 
secteurs dont la reconversion doit ê tre engagé e 
rapidement, dé finir les mé tiers et les qualifica-
tions dont nous avons besoin, dé finir les besoins 
sociaux prioritaires et allouer les capitaux en 
fonction de ces priorité s.

Pour cela, il faudra :
– s’appuyer davantage sur le ré seau d’entreprises 
intermé diaires, sur l’innovation et les circuits 
courts, et revoir complè tement le maillage industriel 
français ;
– investir dans les ressources locales existantes : 
savoir-faire, appareil productif, pré sence de 
services ;
– favoriser une gestion fonciè re ré gionale de zones 
industrielles en dé shé rence pour les affecter à  des 
projets locaux de revitalisation territoriale ;
– s’appuyer sur les salarié .e.s : leur participation 

Vers une socié té  post-croissance
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elle repré sente des opportunité s tant au niveau 
de l’emploi que des é conomies : 700 000 emplois 
pourraient ê tre cré é s et 200 milliards d’euros 
é conomisé s dans le seul domaine de la santé .

Trois grands principes guident notre 
dé marche :

• sortir de la dé pendance aux é nergies 
fossiles et au nuclé aire en moins de vingt ans 
(2017-2035) ;

• une France « 100 % renouvelables » en 2050 ;
• la ré duction de la consommation d’é nergie 

par la sobrié té  et l’efficacité .

A. Sortir du nuclé aire
La sortie du nuclé aire s’impose pour trois 

raisons : le risque inacceptable d’un accident ma-
jeur, dont les consé quences catastrophiques ont 
é té  dé montré es par Tchernobyl et Fukushima, la 
production de dé chets radioactifs extrê mement 
dangereux pour des milliers d’anné es, l’utilisation 
et la diffusion de techniques permettant la prolifé -
ration des armes nuclé aires. Plus ré cemment, une 
menace terroriste accrue bien que diffuse pour-
rait par ailleurs cibler nos centrales nuclé aires.

À  ces risques s’ajoutent des raisons é cono-
miques. En effet, la poursuite du programme nu-
clé aire français bloque les politiques d’é conomie 
d’é lectricité , freine le dé veloppement des é nergies 
renouvelables et empê che les mutations indus-
trielles indispensables à  la transition é nergé tique.

Les é cologistes proposent :
– En ce qui concerne les centrales et ré acteurs 
nuclé aires, l’arrê t dé finitif et le  dé mantè lement 
des cinquante-huit ré acteurs nuclé aires français 

Plus globalement, il s’agit d’« é cologiser » l’en-
semble des secteurs de l’é conomie et  d’inté grer 
en amont de tout projet la protection et la recon-
quê te de la biodiversité .

II. Pour le climat, la santé  et l’é conomie : une 
France « 100 % renouvelables » à  l’horizon 2050

Les objectifs officiels sont connus :
• ré duire les é missions de gaz à  effet de serre 

de 40 % entre 1990 et 2030 et les diviser par 
quatre entre 1990 et 2050 ;

• ré duire la consommation é nergé tique fi-
nale de 50 % en 2050 par rapport à  la ré fé rence 
2012, en visant un objectif intermé diaire de 20 % 
en 2030 ;

• ré duire la consommation é nergé tique pri-
maire des é nergies fossiles de 30 % en 2030 par 
rapport à  l’anné e de ré fé rence 2012 ;

• porter la part des é nergies renouvelables 
à  23 % de la consommation finale brute d’é nergie 
en 2020 et à  32 % en 2030 ; à  cette date, pour 
parvenir à  cet objectif, les é nergies renouvelables 
doivent repré senter 40 % de la production d’é lec-
tricité , 38 % de la consommation finale de chaleur, 
15 % de la consommation finale de carburant et 
10 % de la consommation de gaz ;

• ré duire la part du nuclé aire dans la produc-
tion d’é lectricité  à  50 % à  l’horizon 2025.

Selon l’Ademe (Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’é nergie), la France pourrait trans-
former sa production et sa consommation é ner-
gé tiques pour atteindre les 100 % renouvelables 
à  l’horizon 2050. Cette transition est  urgente et 
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urgent d’arrê ter de subventionner les é nergies 
fossiles et polluantes, de ré orienter la produc-
tion d’é nergie par EDF et, enfin, de construire 
des ré gies locales de l’é nergie pour engager ainsi 
la transition.

Les é nergies renouvelables à  plus fort poten-
tiel de dé veloppement sont l’é olien et le solaire. 
Avec une politique volontariste, la France pourrait 
viser la cré ation de 400 000 emplois directs dans 
les é nergies renouvelables d’ici à  2023. Ce chiffre, 
ajouté  aux cré ations d’emplois des programmes 
de ré novation é nergé tique des bâ timents, donne 
un volume de cré ation nette d’emplois estimé  à  
500 000 à  l’horizon 2020, 900 000 à  l’horizon 
2050 (scé nario Ademe).

Les principales mesures pour faciliter le 
dé veloppement des é nergies renouvelables sont :
– un investissement massif dans le dé ploiement des 
é nergies renouvelables (solaire, é olien, hydraulique, 
gé othermie, ré cupé ration d’é nergie, etc.) ;
– la simplification des procé dures et du cadre 
ré glementaire ;
– la stabilité  du cadre ré glementaire et tarifaire 
des é nergies renouvelables ainsi que son 
harmonisation europé enne progressive sont des 
é lé ments essentiels au dé veloppement de filiè res 
françaises ;
– l’insertion de clauses circulaires et renouvelables 
obligatoires dans les nouvelles constructions ;
– l’é laboration, par les acteurs du territoire, de 
plans ré gionaux de dé veloppement des  é nergies 
renouvelables, en complé mentarité  avec les 
programmes et actions de sobrié té  et d’efficacité  
é nergé tique ;

auront lieu de façon progressive, sur la base de 
trente anné es de fonctionnement par ré acteur, 
en commençant par les installations les plus 
dangereuses. L’objectif visé  est une sortie complè te 
du nuclé aire en 2035.
– Les projets en cours de construction seront 
interrompus dè s 2017 : la construction de l’EPR de 
Flamanville sera gelé e, ainsi que le projet Astrid de 
ré acteur au plutonium et la construction d’Iter.
– Une filiè re de dé mantè lement des installations 
nuclé aires sera cré é e en lien avec les organisations 
syndicales.
– En ce qui concerne les combustibles nuclé aires, 
nous visons l’arrê t immé diat de la production du 
plutonium, de la fabrication et de l’utilisation du 
combustible MOX qui en dé coule.
– Le stockage en profondeur, comme à  Bure, sera 
dé finitivement arrê té , et les combustibles irradié s 
seront stocké s à  sec en sub-surface.
– Un renforcement massif des ressources humaines 
et du budget de l’Autorité  pour la sû reté  nuclé aire, 
et l’autonomisation vis-à -vis d’EDF.
– La construction rapide d’installations de stockage 
à  sec en sub-surface pour les combustibles irradié s 
et pour les dé chets de haute et moyenne activité , et 
la dé contamination des sites nuclé aires dé saffecté s 
(mines, anciennes usines et laboratoires etc.).

B. Une France « 100 % renouvelables » en 2050
Nous souhaitons parvenir à  100 % d’é ner-

gies renouvelables d’ici à  2050. De nombreuses 
initiatives de transition é nergé tique sont dé jà  
mises en œuvre sur les territoires : des coopé ra-
tives d’é nergie citoyenne, de ré duction des é mis-
sions, des plans climat-é nergie locaux, etc. Il est 
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• abandon des compteurs communicants 
pour les particuliers et les petits consommateurs ;

• mise en place d’outils permettant aux usa-
gers de contrô ler leur consommation d’é nergie en 
temps ré el, afin de leur donner la maîtrise et la 
connaissance de leur consommation ;

• interdiction des usages inutiles et é nergi-
vores (panneaux publicitaires, notamment) ;

• interdiction du chauffage é lectrique et 
sa substitution jusqu’à  sa suppression dans 
l’ancien ;

• ré forme et renforcement des certificats 
d’é conomie d’é nergie ;

• tarification progressive de l’é lectricité  
consommé e (les premiers kWh sont trè s peu 
chers et le prix augmente avec la consomma-
tion), afin de garantir à  tou.te.s un accè s aux 
services é nergé tiques, tout en dé courageant les 
gaspillages ;

• utilisation de sources renouvelables pour la 
production de chaleur et d’eau chaude.

Pour financer la transition é nergé tique,  
les é cologistes proposent :
– le renforcement des dispositifs existants pour 
la ré novation des bâ timents (é co-prê t à  taux zé ro, 
cré dit d’impô t dé veloppement durable, TVA ré duite, 
subventions ciblé es pour les logements sociaux) ;
– la mise en place de fonds de garantie et 
de systè mes assurantiels pour faciliter les 
investissements de long terme et l’é mergence de 
nouveaux modè les é conomiques ;
– une ré orientation des recettes issues de la mise 
aux enchè res des quotas de CO2 europé ens ;
– une ré forme de la contribution climat é nergie 

– le Ré seau de transport de l’é lectricité  (RTE) doit 
devenir une entreprise publique au capital dé tenu 
à  100 % par l’É tat, totalement indé pendante d’EDF ; 
en ce qui concerne la distribution d’é lectricité , 
la ré glementation devra assurer la transparence 
et l’é quité  des né gociations de concession de 
distribution des é nergies de ré seau par les autorité s 
concé dantes ;
– la recherche sur le stockage et l’efficacité  
é nergé tiques.

C. Consommer moins, consommer mieux
La politique de sobrié té  et d’efficacité  é ner-

gé tique dans tous les secteurs d’activité  doit per-
mettre de ré duire la consommation d’é nergie tout 
en assurant de meilleurs services à  l’ensemble de 
la population. L’objectif est d’atteindre en 2030 
une consommation é nergé tique finale infé rieure 
de 30 % à  sa valeur en 2012 et une consomma-
tion primaire de combustibles fossiles (charbon, 
pé trole, gaz) infé rieure de 35 % à  cette valeur et 
proche de zé ro en 2050. Pour y parvenir, plu-
sieurs cibles doivent ê tre visé es.

Le couple « produits pé troliers-transports » 
constitue la premiè re cible de la politique d’effica-
cité  é nergé tique. Le secteur du bâ timent fera l’ob-
jet d’un plan massif de ré novation é nergé tique. 
L’objectif principal est l’accroissement ré gulier du 
rythme annuel de ré novations.

Pour l’é lectricité , le potentiel d’é conomies est 
considé rable. L’objectif visé  est la ré duction de la 
consommation finale d’é lectricité  du mê me ordre 
que celle de la consommation finale é nergé tique, 
soit 30 % en 2030. Des mesures ré glementaires 
et tarifaires permettront d’y parvenir :
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France), Semca (Socié té s d’é conomie mixte 
concessionnaires d’autoroutes), Aé roports 
de Paris… La dette du systè me ferroviaire est 
dé sastreuse pour la gestion de l’entreprise 
publique : il faut donc une reprise de cette dette par 
les pouvoirs publics.
– Au vu de ses consé quences é cologiques et 
é conomiques, le dé veloppement du ré seau 
autoroutier doit cesser, et les relations entre 
l’É tat et les socié té s d’exploitation des autoroutes 
doivent ê tre clarifié es et transparentes. 
Nous refuserons toute nouvelle privatisation 
d’autoroutes. Enfin, nous instaurerons un moratoire 
sur tous les projets autoroutiers, notamment celui 
de l’A42 et le projet de contournement Grand-Ouest 
de Strasbourg (CGO).
– Le grand public et les associations d’usagers 
doivent ê tre davantage impliqué s dans l’é laboration 
des politiques de transport et d’amé nagement 
avec les diffé rents acteurs de ce domaine (é lu.e.s, 
administrations, entreprises, etc.). Ils doivent ê tre 
consulté s en amont des dé cisions, durant leur mise 
en œuvre et pour donner leur avis sur les projets 
ré alisé s.
– La fin du diesel doit ê tre programmé e pour tous 
les types de vé hicules, des automobiles aux navires. 
Cela passe par la mise en œuvre accé lé ré e de la 
transition é nergé tique vers le gaz et les é nergies 
renouvelables.
– Les dispositifs ré glementaires (ré duction des 
vitesses limite et de la puissance des vé hicules, 
normes sur les é missions polluantes) doivent 
ê tre renforcé s et accompagné s  d’incitations 
de type tarifaire (bonus-malus, fiscalité  
climat-é nergie, etc.).

(CCE) pour en faire une vé ritable taxe carbone 
appuyé e sur trois assiettes : é nergie primaire, gaz 
à  effet de serre et risques environnementaux et 
sanitaires (dont nuclé aire) ; le triple taux de la CCE 
é voluera selon des rè gles stables sur plusieurs 
dé cennies, afin d’offrir aux investisseurs et aux 
mé nages la visibilité  né cessaire pour anticiper les 
coû ts futurs lié s aux consommations d’é nergie.

III. Un plan d’urgence pour les transports

La politique nationale des transports doit 
ê tre cohé rente et s’inscrire dans une politique 
 d’amé nagement globale qui contribue à  l’é qui-
libre des territoires. Pour ce faire, nous devons 
œuvrer au dé veloppement des ré seaux de villes 
moyennes, afin de favoriser la transition urbaine, 
l’é quilibre ville-campagne et les dé placements de 
proximité . Ainsi, au travers de la fiscalité  et des 
priorité s budgé taires, il faut donner la priorité  
au rail et à  la voie d’eau plutô t qu’à  la route et à  
l’aé rien. 

Pour cela, les é cologistes proposent :
– La valorisation et l’amé lioration des 
infrastructures, notamment ferroviaires, existantes. 
Le maillage de l’ensemble du territoire sera 
recherché .
– Une meilleure ré partition des moyens sur 
l’ensemble du territoire et la fin de la politique 
de grands projets inutiles (ligne à  grande vitesse 
Lyon-Turin, Canal Seine-Nord Europe, aé roport de 
Notre-Dame-des-Landes…).
– Un pilotage ré el et efficace des é tablissements 
publics : SNCF, VNF (Voies navigables de 
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gaspillage des matiè res premiè res, de l’eau et des 
sources d’é nergie. Il s’agit de dé ployer une nou-
velle é conomie – circulaire et non plus liné aire –, 
fondé e sur le principe de « refermer le cycle de 
vie » des produits, des services, des dé chets, des 
maté riaux, de l’eau et de l’é nergie, de sorte à  rap-
procher nos é cosystè mes industriels du fonction-
nement des é cosystè mes naturels.

D’aprè s un rapport commandé  par la 
Fondation Ellen-MacArthur (2013), la mise 
en place d’une telle é conomie pourrait gé né -
rer 700 milliards de dollars d’é conomies nettes 
annuelles en maté riaux au niveau europé en, 
soit environ 1,1 point de PIB. Certaines indus-
tries, comme l’automobile et l’é quipement, pour-
raient ré aliser des é conomies importantes sur 
leurs coû ts de production. Par ailleurs, l’Insti-
tut de l’é conomie circulaire, s’appuyant sur des 
é tudes mené es par la Commission europé enne 
et l’Ademe, estime que les sept composantes 
 opé rationnelles sur lesquelles il est possible 
d’agir afin de pousser la transition (approvision-
nement, é coconception, é cologie industrielle 
et territoriale, é conomie de la fonctionnalité , 
consommation responsable, allongement de la 
duré e de vie, recyclage et valorisation des dé -
chets) permettraient de cré er jusqu’à  400 000 
emplois. Enfin, l’é conomie circulaire repré sente 
une condition de la pré servation des ressources 
et de notre environnement.

Pour favoriser le dé veloppement de l’é conomie 
circulaire, les é cologistes proposent :
– un soutien à  la recherche et à  l’innovation 
pour dé velopper des technologies efficaces en 

– La consommation de carburant doit ê tre optimisé e 
(objectif 2 litres aux 100 km en 2020) par une 
politique de reconversion industrielle favorisant la 
ré duction du poids et de la puissance des vé hicules et 
le dé veloppement des vé hicules hybrides.
– La ré duction des distances parcourues sera 
favorisé e par des mesures sur l’urbanisme (PDU 
et PLU) et l’amé nagement du territoire, mais aussi 
par la gé né ralisation d’outils limitant le besoin de 
voiture individuelle (PDE).
– L’É tat et les collectivité s doivent dé velopper 
des solutions intermodales à  moindre impact 
environnemental pour limiter le recours à  la voiture 
et au camion. Les pouvoirs publics doivent inciter 
notamment au covoiturage, assurer la pré sence 
de transports en commun sur tout le territoire, 
concourir au maintien de l’emploi local, des services 
de proximité  et du petit commerce, et encourager le 
té lé travail organisé  en espaces collectifs.
– Enfin, nous voulons des villes apaisé es où  il fait 
bon vivre. Pour cela, il faut dé velopper massivement 
l’usage du vé lo et la marche en ville. L’É tat et les 
collectivité s doivent viser la ré duction progressive 
des vitesses, et il faut mettre en œuvre un vé ritable 
code de la rue qui concerne l’ensemble des modes 
de dé placement.

IV. É conomie circulaire, é conomie de la 
fonctionnalité , é conomie du partage

La relocalisation des activité s doit s’accom-
pagner de nouvelles formes d’organisation de la 
production. En lien avec les Ré gions, l’é conomie 
circulaire a pour objectif de produire des biens et 
des services tout en limitant la consommation et le 
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Enfin, l’é conomie du partage (phé nomè ne 
é conomique et social combinant l’é conomie de 
pair-à -pair, la consommation et l’é conomie colla-
boratives, le capitalisme de plateforme, l’é conomie 
circulaire, l’é conomie de location ou d’abonnement, 
le mouvement des « makers » et l’é conomie du don), 
fondé e sur la production en commun, repré sente 
un mode de production et de consommation é mer-
gent au potentiel é mancipateur encourageant, à  
condition que son sens ne soit pas dé tourné  par le 
capitalisme. En effet, plusieurs courants coexistent 
aujourd’hui, qui vont de plateformes commerciales 
comme Uber ou Airbnb, exploitant des algorithmes 
dont elles ont la maîtrise, à  des initiatives centré es 
sur le partage, le don, l’é change non marchand ou 
le troc : é co-agriculteurs cré ant une plateforme de 
cré ation d’outils agricoles en open source, cré ation 
de tiers-lieux, etc.

Face à  ces é volutions, le rô le de l’É tat et des 
pouvoirs publics est de construire un cadre é cono-
mique et ré glementaire favorable aux modè les « ver-
tueux », tourné  vers les plateformes  permettant les 
é changes gratuits entre  particuliers, les initiatives 
locales ou celles relevant de l’é conomie sociale et 
solidaire (ESS). L’É tat doit aussi accompagner les 
nouvelles formes de travail par une protection ac-
crue des auto-entrepreneurs, l’accè s aux droits et 
aux devoirs des indé pendants, et le ré é quilibrage 
des rapports de force entre donneurs d’ordre et 
travailleurs indé pendants.

Les é cologistes proposent :
– des rè gles de protection des travailleurs 
en fonction de la part de dé pendance é conomique 
des auto-entrepreneurs envers les plateformes ;

ressources (recyclage, extraction, etc.) et allonger 
la duré e de vie de la matiè re ;
– une ré forme fiscale afin de mettre en place une 
TVA circulaire, sociale et environnementale, avec 
des taux diffé rencié s selon le mode de production ;
– un vé ritable plan d’investissement dans le 
dé ploiement de l’é conomie circulaire, notamment 
dans les secteurs de la ré paration et du 
recyclage ;
– le renforcement des rè gles et des conditions lié es 
à  l’é coconception des objets, à  leur duré e de vie 
(obsolescence programmé e) et à  leur capacité  à  
ê tre revalorisé s-ré paré s-ré employé s ;
– des campagnes de communication et d’é ducation 
afin d’induire des modifications dans le 
comportement des mé nages ;  
– une ré forme du code des marché s publics pour 
favoriser les entreprises locales, avec dé coupage 
des appels d’offres en lots pour permettre aux 
PME de concourir, notamment en se regroupant en 
groupement d’inté rê t é conomique (GIE), ce que les 
collectivité s ignorent trop souvent.

La relocalisation va de pair avec une é cono-
mie dite de la « fonctionnalité  », qui valorise au-
tant l’usage d’un bien que sa possession et incite 
au partage et à  l’invention de nouveaux rapports 
sociaux de coopé ration. Une é volution de la fis-
calité  sera né cessaire, afin d’adapter les rè gles 
relatives à  l’investissement ou au fonctionnement 
en matiè re de fournitures et d’é quipements. Les 
services publics s’appuieront de maniè re crois-
sante sur l’é conomie de la fonctionnalité , notam-
ment dans le domaine des transports ou pour des 
objets quotidiens.
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encore des plateformes et des ré seaux de voisinage 
aidant à  retisser un lien au cœur de nos territoires 
et amé liorant ainsi leur ré silience sociale ;
– des appels à  projets locaux ou nationaux (la 
ré gion Aquitaine, par exemple, a lancé  en 2015 un 
appel à  projets de plus de 500 000 euros visant 
à  « dé velopper des projets innovants relevant 
de l’é conomie collaborative, à  vocation sociale, 
environnementale ou citoyenne, s’appuyant sur les 
technologies et usages numé riques ») ;
– une aide à  la communication, car les 
dé veloppeurs de plateformes ont besoin de 
communiquer auprè s du grand public pour atteindre 
la masse critique d’utilisateurs et faire fonctionner 
leur service (les pouvoirs publics, nationaux ou 
locaux, disposent d’outils de communication grand 
public qu’ils peuvent utiliser au profit de l’é conomie 
du partage).

V. Les dé chets sont une ressource :  
une trajectoire zé ro dé chet pour la France !

Certaines collectivité s dans le monde se 
sont engagé es dans le « zé ro dé chet » avec des 
ré sultats spectaculaires en quelques anné es. La 
dynamique associe une ré duction drastique des 
dé chets et la cré ation d’activité s visant la fin du 
gaspillage ainsi que la ré cupé ration et la trans-
formation de toutes sortes de ré sidus. Le modè le 
liné aire mondial (extraction/production/vente/
dé chet/é limination) est transformé  en un modè le 
circulaire induisant une relocalisation de l’activité  
et une valorisation de chacun de nos dé chets.

Les dé chets organiques ne sont pas des dé -
chets comme les autres, et ils n’ont pas vocation à  

– un accè s à  la retraite, au chô mage et, d’une 
maniè re gé né rale, à  la protection sociale 
pour les travailleurs indé pendants et les 
auto-entrepreneurs ;
– la protection des pratiques de partage en 
instituant une dé marcation nette entre ces 
pratiques et celles de nature professionnelle 
(en fonction de la part du revenu) ;
– des rè gles strictes concernant la collecte, le 
partage et la protection des donné es, qui doivent 
correspondre à  un partenariat entre les pouvoirs 
publics et les plateformes sur leurs territoires 
d’activité  ;
– la facilitation des pratiques collaboratives 
des coopé ratives et des entreprises issues de 
l’é conomie sociale et solidaire.

Face aux pratiques pré datrices, la collabora-
tion et la coopé ration peuvent à  la fois constituer 
des innovations sociales, é conomiques et environ-
nementales, et devenir des atouts majeurs pour le 
bien-vivre. Cela concerne é galement le savoir et 
les connaissances partagé es, l’open source, les 
creative commons, etc.

Notons que le partage et la collaboration 
restent toutefois largement ré pandus hors du 
cadre des plateformes numé riques : le troc, la se-
conde main et les fab labs constituent encore plus 
de 70 % de l’é conomie collaborative. 

Les é cologistes proposent :
– des financements publics et la mise en place 
d’incubateurs pour des projets innovants, mais 
aussi des petits projets territoriaux de dé ploiement 
du troc, du partage, du ré emploi des objets, ou 
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– qui incite à  la ré paration et à  la ré utilisation locale 
(ressourceries, fab labs) ;
– qui affiche les vrais coû ts en gé né ralisant le 
paiement du service (redevance incitative) et le 
paiement inté gral du coû t global de recyclage des 
emballages par É co-emballage, ré percuté  sur les 
producteurs.

Quant aux activité s industrielles et artisa-
nales qui gé nè rent des « matiè res secondaires », 
d’autres fabricants peuvent s’en emparer comme 
composants de leurs propres fabrications sans 
passer par la case « dé chets ».

La politique des é cologistes vise à  :
– gé né raliser l’é conomie circulaire des matiè res 
secondaires ;
– organiser des bourses publiques de matiè res 
secondaires gé ré es dans le cadre des plans 
ré gionaux ;
– pré voir des possibilité s de stockage ré versible 
de matiè res pré -trié es et susceptibles de retrouver 
un dé bouché  industriel ou artisanal, à  brè ve ou 
moyenne é ché ance.

Pour les combustibles, l’inciné ration des dé -
chets en mé lange est un gaspillage de ressources 
né cessitant des investissements lourds et inutiles, 
dè s lors que la logique d’é conomie circulaire de-
vient dominante. Le regroupement  horizontal des 
diffé rents gisements, dont ceux issus des dé chets 
mé nagers, permet de re-manufacturer un produit 
commercialisable à  fort pouvoir calorifique, assorti 
d’une norme de combustibilité  (europé enne de 
pré fé rence) garantissant une pollution minimale.

disparaître, car ils sont le reflet de notre alimenta-
tion. Ils ne doivent pas ê tre mé langé s aux autres 
ré sidus mais traité s à  part, selon une é conomie 
circulaire de retour vers les terres vivriè res. C’est 
une né cessité  vitale pour combattre l’appauvris-
sement biologique des terres agricoles et la sur-
consommation d’engrais chimiques.

C’est pourquoi les é cologistes proposent :
– dans les cuisines, de donner les moyens et 
l’habitude de ranger les fermentescibles dans un 
espace à  part ;
– de composter au plus prè s ou au plus rationnel 
selon le territoire ;
– de promouvoir des normes europé ennes de 
qualité  et de valorisation é conomique du compost ;
– de prohiber les systè mes de tri mé cano-biologique 
aprè s collecte en mé lange et de s’opposer à  la 
construction de nouveaux inciné rateurs.

Pour les é cologistes, la production de biogaz 
n’est pas seulement une question é nergé tique, elle 
doit assurer la qualité  du compost final. Elle sup-
pose une coopé ration des diffé rents secteurs é co-
nomiques du bois, de l’agriculture, de l’é puration 
des eaux et de l’agroalimentaire, mais toujours avec 
l’objectif de qualité  agronomique du compost fini.

Pour les autres dé chets, l’objectif des é cologistes 
est de tendre vers le zé ro dé chet en dé veloppant une 
politique :
– de lutte contre la publicité  agressive ;
– favorisant l’é coconception (logique du cycle de 
vie) et dé courageant l’obsolescence programmé e 
via la responsabilité  é largie du producteur ;
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socié té s commerciales poursuivant un objectif 
d’utilité  social ou environnemental, nous permet 
d’envisager une nouvelle gestion des communs 
environnementaux et des savoirs pour dé velop-
per des services publics coopé ratifs adapté s aux 
enjeux du siè cle.

Les é cologistes proposent :
– une dé mocratisation des services publics en 
s’appuyant sur les connaissances issues de l’usage ;
– la poursuite de la dynamique engagé e par 
la loi ESS de 2014, en accroissant l’ouverture 
des marché s publics aux entreprises agré é es 
« entreprise solidaire d’utilité  sociale » (Esus) ;
– une ré organisation des politiques d’insertion afin 
que l’accè s aux postes soit plus souple et intè gre la 
né cessité  de structurer les postes en insertion vers 
des emplois d’avenir et les filiè res é cologiques ;
– l’aide à  la cré ation et à  la reprise d’entreprises 
solidaires via un nouveau droit de pré emption 
sur les terrains en friches ou locaux industriels 
dé saffecté s ;
– des incitations fiscales spé cifiques pour les 
entreprises qui respectent le principe « une 
personne, une voix », le partage des bé né fices 
avec les salarié .e.s et la limitation du salaire des 
dirigeant.e.s ;
– la transformation des chambres consulaires 
en chambres de l’é conomie plurielle inté grant les 
Cress actuelles (chambres ré gionales de l’é conomie 
sociale et solidaire) et autres plateformes ou 
regroupements ré gionaux ;
– la cré ation de fonds souverains ré gionaux dé dié s 
aux projets d’é conomie sociale et solidaire sur les 
territoires ;

Enfin, les é cologistes sont attaché s à  la qua-
lité  du service public et à  la maîtrise des coû ts.  

En cela, ils dé veloppent une politique visant à  :
– cré er des pô les de compé tence « dé chets » au 
sein des services ré gionaux ;
– gé né raliser la vé rité  des coû ts et la redevance 
incitative ;
– privilé gier l’investissement public dans le cadre 
des marché s publics, à  l’exclusion des partenariats 
public/privé  ;
– privilé gier la gestion en ré gie ou par contrats de 
dé lé gation à  duré e courte ;
– accompagner les initiatives citoyennes locales 
dans la recherche de solutions de ré duction des 
flux ;
– limiter les flux de dé chets en volume et en 
distance par une territorialisation des é quipements 
par bassin de collecte.

VI. Dé mocratiser l’é conomie, pour une é conomie 
porteuse de sens social et environnemental

Le capitalisme globalisé  a pour consé quence 
de concentrer le pouvoir é conomique dans les 
mains de quelques-uns : banquiers, rentiers, mul-
tinationales ou poigné e d’actionnaires milliar-
daires. Les iné galité s se renforcent, les accords 
de libre-é change adossé s à  des tribunaux d’ar-
bitrage privé s se multiplient. Face à  cette perte 
de pouvoir citoyen, nous devons dé mocratiser 
l’é conomie. Or, l’é conomie sociale et solidaire, qui 
ré unit les associations, les mutuelles, les coopé -
ratives et les fondations, ainsi que de nouvelles 
formes d’entrepreneuriat social telles que des 
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d’utiliser é quitablement l’air, l’eau, les sols et la 
 biodiversité , ces biens communs fondamentaux 
né cessaires à  la vie. De la même maniè re, les 
biens sociaux fondamentaux, visant à  satisfaire 
un besoin d’inté rê t gé né ral, doivent relever de la 
compé tence de la collectivité  publique afin d’ê tre 
pré servé s et utilisé s é quitablement. Par consé -
quent, des activité s comme l’é ducation, la santé , 
la protection de la nature et de l’environnement, 
la culture, les transports, l’é nergie ou les té lé -
communications doivent demeurer sous maîtrise 
d’ouvrage publique et pouvoir dé roger à  l’exigence 
de rentabilité  financiè re. Les services publics sont 
une richesse et non un coû t pour la collectivité  !

Dans cette perspective, plusieurs mesures  
sont prioritaires :
– cré er un bouclier de services publics essentiels 
permettant d’assurer une é galité  d’accè s aux 
services publics sur tout le territoire, sans 
discrimination d’aucune sorte, à  travers les guichets 
de la poste, les centres de santé , les services 
d’urgence, les gares, etc. ;
– cré er des emplois dans les services de la 
justice, de la police, de l’é ducation, etc. et rompre 
avec la logique « du tout-plateforme » et du 
traitement numé rique, car la pré sence humaine est 
indispensable ;
– ré examiner la politique d’externalisation des 
missions de service public et renforcer les capacité s 
de contrô le sur les partenariats public/privé  ;
– ré sorber la pré carité  des emplois ;
– cré er de nouveaux dispositifs de participation 
citoyenne au fonctionnement des services publics.

– une amplification des outils de l’é pargne solidaire 
(livret d’é pargne, carte bleue solidaire, etc.) ;
– le soutien à  la mise en œuvre d’une certification 
publique europé enne reconnaissant les produits du 
commerce é quitable ;
– le dé ploiement de systè mes é conomiques de la 
gratuité  et du troc ;
– le dé veloppement des monnaies locales, 
notamment en desserrant la contrainte des 
autorité s moné taires.

VII. Renforcer et ré nover les services publics

Face à  la dé gradation de la qualité  des ser-
vices publics, il est impé ratif que la puissance 
publique s’engage à  renforcer les moyens des 
hô pitaux, de l’é ducation (en particulier dans 
les quartiers prioritaires), de la recherche, du 
logement social, etc. En effet, les compé tences 
et pé rimè tres d’action des services publics ne 
peuvent se limiter aux fonctions ré galiennes de 
l’É tat (administration, finances publiques, police, 
justice, etc.). Les services publics doivent ê tre de 
qualité  et accessibles à  tous, sans discrimination 
aucune, partout sur le territoire.

D’autre part, la qualité  des infrastructures 
publiques (en particulier du transport ferroviaire), 
de la formation des salarié .e.s et des centres 
de recherche participe à  la dé finition d’un é co-
systè me favorable à  la compé titivité  des entre-
prises (en particulier la compé titivité  hors prix). 
Les entreprises ont besoin de services publics 
performants.

En tant qu’é cologistes, nous avons 
conscience de la né cessité  de pré server et 
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B. Santé  : stop à  la grande braderie  
d’un bien commun !

Les hô pitaux sont en train de se dé shumani-
ser, ne prenant plus en charge des patient.e.s mais 
gé rant des client.e.s, et sont livré s à  des managers 
chargé s de trouver les é conomies de 1,5 milliard 
d’euros ré clamé es par le gouvernement. Et, pour 
les patient.e.s, on ne parle plus de bien-ê tre, mais 
de prise en charge ambulatoire, de té lé mé decine 
ou d’hospitalisation à  domicile pour ré duire les 
coû ts et les duré es d’hospitalisation. Cette situa-
tion s’accompagne du malaise grandissant des 
personnels soignants, qui voient leurs conditions 
de travail se dé grader.

D’autre part, la dé sertification mé dicale de 
territoires entiers, la disparition des hô pitaux de 
proximité , la suppression de journé es d’hospita-
lisation pour les personnes isolé es, sans voiture 
et sans revenu dé cent, cré ent angoisse et senti-
ment d’abandon en milieu rural, retardent la prise 
en charge hospitaliè re et gé nè rent des situations 
à  haut risque.

Les é cologistes proposent :
– de mettre en place un plan d’urgence de 
revalorisation pour les soignants (salaires, 
conditions de travail et effectifs) et de renforcer les 
moyens de l’hô pital à  la hauteur des besoins de la 
population ;
– de lancer un moratoire sur les fermetures et les 
restructurations d’hô pitaux ou é tablissements 
sanitaires ; de garantir un maillage de l’offre de 
soins sur tout le territoire et de mettre un terme aux 
concentrations dans les grandes agglomé rations ou 
mé tropoles ;

A. La poste, service public pour tou.te.s
Les é volutions du service public postal impul-

sé es par le groupe La Poste sont  pré occupantes 
et mê me inacceptables. Il en est ainsi des fer-
metures de bureaux de poste, de la ré duction 
des horaires d’ouverture, de la suppression de 
tourné es de facteurs, du transfert d’activité s 
postales dans des commerces, des pratiques 
de management humiliantes, de la ré duction du 
nombre d’agents. Ces é volutions se traduisent 
simultané ment par une dé gradation importante 
du service rendu aux usagers et des conditions 
de travail des agents.

Les é cologistes proposent :
– un moratoire sur la fermeture des bureaux de 
poste ;
– que les CDPPT (commissions dé partementales 
de pré sence postale et territoriale) soient é largies 
aux associations d’usagers et aux organisations 
syndicales repré sentatives du personnel et qu’elles 
soient consulté es sur les é volutions en cours ou sur 
les ré organisations de services ;
– d’augmenter sensiblement les ressources du 
fonds de pé ré quation en faveur du maintien et de la 
ré novation des bureaux de poste ;
– de maintenir et de renforcer le maillage des 
services publics dans les territoires suburbains et 
ruraux, d’agir pour leur ré implantation avec une 
gestion dé mocratique et participative associant 
direction, usagers, é lu.e.s et repré sentant.e.s des 
personnels tout en les dotant de moyens financiers 
et humains suffisants pour assurer l’inté gralité  de 
leurs missions.
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2. RÉ INVENTER LE TRAVAIL ET LUTTER 
CONTRE LE CHÔ MAGE

Depuis plus de trente ans, nous subissons le dis-
cours né olibé ral sur la né cessité  de flexibiliser 
le marché  du travail. Malgré  l’é chec de ces poli-
tiques, on persé vè re dans la même direction. En 
inversant la hié rarchie des normes, la loi travail 
adopté e en 2016 repré sente une é tape supplé -
mentaire dans l’affaiblissement des protections 
des salarié .e.s. Aujourd’hui, la ré duction du temps 
de travail est devenue un enjeu politique dé termi-
nant, car nous savons que l’é volution spontané e 
de l’é conomie ne permettra pas de faire reculer 
le chô mage à  un rythme suffisant pour é viter les 
risques d’explosion sociale. D’autre part, l’aug-
mentation de la productivité  du capital-travail, 
l’automatisation et la numé risation changent 
profondé ment la nature du travail et fragilisent 
son cadre juridique, via le dé veloppement, par 
exemple, de l’auto-entrepreneuriat.

Contre celles et ceux qui pré conisent de 
« travailler toujours plus », les é cologistes sou-
haitent redonner du sens au travail afin de mieux 
ré pondre aux attentes des Français.e.s, ce qui 
suppose une rupture avec l’é conomisme et le pro-
ductivisme actuels.

I. Travailler tou.te.s

Le chô mage reste pour nos concitoyen.ne.s 
une des pré occupations majeures. Pour des mil-
lions de personnes, la pré carité , le chô mage et 
le sous-emploi sont devenus une ré alité  diffici-
lement surmontable. Or cette situation est une 

– de tourner le dos à  la pure logique de rentabilité  
et d’engager une vé ritable concertation et une 
ré flexion prospective, afin de mettre en adé quation 
l’offre de soins et les besoins actuels et futurs de la 
population ;
– de ré é quilibrer les moyens du public par rapport 
au privé , des hô pitaux vis-à -vis des cliniques ;
– de revoir, voire de supprimer, les numerus 
clausus, gé né rateurs d’iné galité s d’accè s aux 
soins, d’injustice, de sé lection absurde en 
faculté  de mé decine ; en outre, la formation des 
é tudiant.e.s doit ê tre renforcé e en santé  publique et 
environnementale, pré vention, droit des patient.e.s 
et soins aux publics vulné rables ;
– pour faire face au naufrage de certaines 
spé cialité s, de prendre les mesures né cessaires 
pour pallier les dé ficits dans certaines branches 
mé dicales (psychiatrie et gyné cologie, entre 
autres), en augmentant le nombre de places pour 
ces spé cialité s et en envisageant des mesures 
incitatives comme l’aide à  l’installation dans les 
territoires sous-doté s.
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et professionnels entre les hommes et les femmes. 
Elle s’inscrit dans notre volonté  de bâ tir une so-
cié té  de plein-emploi et de pleine activité , qui 
puisse concilier la vie personnelle, la vie profes-
sionnelle, une citoyenneté  active et le plaisir de la 
culture, du sport ou des loisirs.

II. Travailler mieux : lutter contre  
l’intensification du travail

Ces vingt derniè res anné es, le travail a é té  
l’objet de discours paradoxaux. D’un cô té , on a 
continué  d’accorder à  la « valeur travail » une 
place centrale, tant au niveau collectif qu’indivi-
duel, comme vecteur d’é panouissement et d’in-
té gration ; de l’autre, le travail n’a cessé  d’ê tre 
dé valorisé , pressuré . Le nombre de personnes 
subissant des expositions fortes à  des produits 
nocifs dans le cadre de leur emploi est passé  de 
14 à  17 %. Le phé nomè ne marquant de ces der-
niè res dé cennies est l’intensification du travail, 
lié e à  l’augmentation des contraintes de temps 
(horaires dé calé s comprenant le travail de nuit 
ou tô t le matin ou le dimanche), à  la pression 
exercé e par la production en flux tendus ou le 
lean management, à  la pression sur les coû ts et 
sur les effectifs.

Le pourcentage de salarié .e.s devant res-
pecter des normes ou des dé lais de production 
infé rieurs à  l’heure est passé  de 5 à  25 % en une 
vingtaine d’anné es. On a assisté  à  l’explosion des 
troubles musculo-squelettiques (TMS), deve-
nus, avec plus de 40 000 cas reconnus par an, 
la premiè re cause de maladies professionnelles 
indemnisé es.

catastrophe pour l’é quilibre de notre dé mocratie 
et pour la vitalité  de notre socié té . En effet, le chô -
mage et la pré carité  gangrè nent toute la socié té . 
Ils sont la premiè re cause de l’é chec scolaire des 
enfants ou de leur dé crochage, la premiè re cause 
de la dé linquance ou des difficulté s d’inté gration… 
Mais, alors que, depuis plus de trente ans, nos 
politiques de l’emploi (actives ou passives) ont 
é choué , nous continuons à  miser sur la relance de 
la croissance ou la ré duction de la dette.

Dè s lors que nous ne croyons plus à  un taux 
de croissance é levé , comment peut-on vaincre le 
chô mage de masse, de surcroît avec des entre-
prises ayant fait le choix de dé localiser ?

Pour travailler tou.te.s, les é cologistes proposent :
– la ré orientation de l’investissement vers 
la transformation é cologique de l’é conomie, 
permettant la cré ation de 600 000 emplois sur la 
duré e de la mandature ;
– une relance de la né gociation sur la ré duction 
du temps de travail tout au long de la vie, avec 
comme objectif d’encourager les entreprises et les 
salarié .e.s à  aller vers les 32 heures lissables sur 
une anné e ou plus (avec le compte é pargne-temps), 
ou de dé velopper la semaine de quatre jours, les 
congé s sabbatiques, etc.
– la garantie, à  nouveau, d’un droit au dé part à  la 
retraite à  60 ans sans dé cote ni surcote, tout en 
repensant le pacte de solidarité  intergé né rationnel 
avec la prise en compte de la pé nibilité  au travail, 
l’é galité  femmes/hommes et les parcours de vie.

La ré forme du temps de travail est aussi un 
moyen de ré é quilibrer les temps de vie  familiaux 
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donneuse d’ordre et de l’entreprise sous-traitante ;
– d’augmenter le nombre de mé decins et 
d’inspecteurs du travail ;
– d’é tendre la liste des maladies professionnelles 
et de simplifier les dé marches en cas de maladies 
professionnelles ;
– de rendre la fonction publique exemplaire.

III. Lutter conte l’ubé risation  
et le travailleur low cost

Depuis plusieurs anné es, on constate la forte 
progression aux É tats-Unis et en Europe de l’é co-
nomie du service à  la demande autour des plate-
formes Internet qui proposent des services (aide 
à  domicile, livraison, nettoyage, etc.) sans avoir à  
salarier leur main-d’œuvre. En mettant en contact 
des demandeurs et des offreurs de services, ces 
plateformes permettent de mobiliser le travail 
d’autrui à  leur profit sans assumer les responsabi-
lité s attaché es normalement à  l’employeur. Cette 
« ubé risation » du travail soulè ve de nombreux 
problè mes. En particulier, dans ce systè me, l’en-
semble des risques (santé , chô mage, etc.) est à  la 
charge du prestataire, qui n’est ni un salarié  ni un 
entrepreneur, puisqu’il doit, pour pouvoir accé der 
à  la plateforme, remplir un grand nombre d’obliga-
tions qui l’é loignent du statut d’indé pendant.

Les é cologistes proposent :
– de favoriser le dé veloppement des coopé ratives 
d’activité s et d’emploi (CAE), qui regroupent des 
entrepreneurs et des micro-entrepreneurs qu’elles 
salarient et qui deviennent dè s lors socié taires ;
– d’instaurer une vraie protection pour les 

Chasse aux effectifs, pressions pour dimi-
nuer la masse salariale en poussant à  la  dé mission, 
sur-individualisation des ré muné rations et de 
l’é valuation des performances, multiplication des 
contraintes, suppression des temps « improduc-
tifs », organisation du travail en « juste-à -temps », 
prescription de modes opé ratoires standardisé s : 
tous ces phé nomè nes existent dans la plupart des 
secteurs de l’é conomie et des fonctions publiques. 
Le travail est donc de moins en moins une source 
d’é panouissement mais un facteur d’é puisement 
physique et psychique.

Pour travailler mieux, les é cologistes proposent :
– d’engager un vé ritable plan de lutte contre la 
dé gradation des conditions de travail entraînant 
des troubles musculo-squelettiques ou des 
dé pressions ;
– d’é tablir un plan « antistress » national en 
coordonnant les politiques et les services de santé  
publique et de santé  au travail, et d’inté grer la 
problé matique du burn-out dans la politique d’aide 
aux entreprises en favorisant celles qui amé liorent 
les conditions de travail, notamment en pré venant 
les risques psychosociaux ;
– d’é tendre les missions des CHSCT (comité s 
d’hygiè ne, de sé curité  et des conditions de travail) 
à  la pré vention en santé  globale (bien-ê tre au 
travail et dans la vie quotidienne) et à  la protection 
de l’environnement ;
– de ré duire les risques du travail dans la sous-
traitance en rendant les donneurs d’ordre 
coresponsables des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et en renforçant la 
coopé ration entre les CHSCT de l’entreprise 
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• individuel : il est versé  à  chaque personne 
du foyer, et son montant ne dé pend ni du revenu 
global du mé nage ni de sa composition ;

• permanent : chaque bé né ficiaire le perçoit 
sans interruption du dé but jusqu’à  la fin de sa vie ;

• inalié nable : il ne peut ê tre saisi, le bé né fi-
ciaire ne peut en ê tre dé possé dé  ;

• cumulable : il s’additionne avec toute forme 
de salaire issu d’un emploi dé jà  existant et de 
toute autre forme de revenus.

Ce revenu doit ê tre suffisant et repré senter 
un revenu primaire qui ne se substitue pas aux 
dispositifs de protection sociale. Face au rac-
courcissement gé né ral des cycles d’emploi, à  la 
multiplication des dispositifs temporaires, inter-
mittents, d’auto-entrepreneuriat ou plus informels 
– comme le travail gratuit –, face à  l’augmenta-
tion de la pauvreté  en France (depuis plusieurs 
anné es autour de 14 %), le revenu inconditionnel 
doit constituer une base de revenu garantissant 
un niveau de vie suffisant pour accé der aux biens 
et aux services essentiels. Par ailleurs, le revenu 
de base permet de simplifier notre ré gime de pres-
tation sociale, extrê mement complexe. Le taux de 
non-recours aux prestations sociales, considé -
rablement é levé  (plus de 30 % pour le RSA), doit 
nous alerter. Le revenu d’existence permet de ré -
gler ce problè me.

Les é cologistes proposent que le revenu 
d’existence vienne se substituer aux actuels mi-
nima sociaux existants (si le montant de cette 
prestation est supé rieur au revenu de base ins-
tauré , le diffé rentiel serait naturellement pré -
servé ). Cette simplification, associé e à  la fin du 
contrô le des allocataires, aura é galement pour 

nouveaux statuts : auto-entrepreneurs, vrais/faux 
salarié .e.s de type Uber, etc. Aujourd’hui, ce modè le 
é conomique est inopé rant, car il ne contribue 
pas au financement de la protection sociale. Ces 
travailleur.se.s, comme les autres, doivent ê tre 
proté gé s en cas d’accidents du travail, de maladie 
ou de licenciement ;
– d’assurer la contribution des plateformes aux 
charges publiques en France en luttant contre les 
montages fiscaux permettant d’é chapper à  l’impô t ;
– de mobiliser le compte personnel d’activité  (CPA) 
pour instaurer une vé ritable portabilité  des droits ;
– de dé finir les conditions de rupture des relations 
avec le prestataire.

IV. Du revenu d’existence  
au revenu maximum acceptable

Parce que la place du travail dans nos socié -
té s doit ê tre ré interrogé e, parce que la croissance 
ne ré sout ni le chô mage de masse ni la pré carité , 
parce que « toute personne a droit à  un niveau de 
vie suffisant pour assurer sa santé , son bien-ê tre 
et ceux de sa famille, notamment pour l’alimenta-
tion, le logement, les soins mé dicaux ainsi que pour 
les services sociaux né cessaires » (article 25-1 de 
la Dé claration universelle des droits de l’homme 
de 1948), nous dé fendons l’instauration d’un re-
venu d’existence consistant à  garantir à  chaque 
citoyen.n.e un revenu de base. Celui-ci est :

• inconditionnel : il est versé  sans contre-
partie de travail ni d’engagement à  chercher un 
emploi ;

• universel : chaque membre de la socié té  en 
est bé né ficiaire ;
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dé bat aura é té  engagé  avec l’ensemble de la po-
pulation et les corps intermé diaires sur le mon-
tant du revenu d’existence et les modalité s de son 
financement.

Dans un premier temps, nous retenons le 
scé nario progressif suivant :

• é tendre le RSA aux 18-25 ans (aujourd’hui 
exclus du dispositif) ;

• l’individualiser (aujourd’hui, un couple 
touche 1,5 RSA et non pas 2) ;

• supprimer la conditionnalité  (recherche 
d’emploi) du RSA et automatiser son versement ;

D’autre part, il n’y a pas de changement é colo-
gique possible dans une socié té  miné e par l’explo-
sion des iné galité s et par des é carts extravagants 
de revenus. Ainsi, les 2 000 foyers les plus riches 
disposent de revenus 50 à  60 fois plus é levé s que 
la moyenne. Et 5 % de la population dé tient prè s 
du tiers du patrimoine total. Les é cologistes mi-
litent pour la ré duction de ces é carts.

Dans ce cadre, l’augmentation des minima 
sociaux, du Smic et des plus bas salaires, la lutte 
contre la pré carité  et le temps partiel subi visent 
à  redistribuer du pouvoir d’achat et à  ré cupé -
rer la part de la richesse du capital accumulé e 
au dé triment du travail depuis trente ans. Notre 
souci est aussi d’articuler ré duction des dé penses 
contraintes et augmentation des salaires, afin 
d’é viter que les revenus supplé mentaires obtenus 
par les salarié .e.s n’aillent directement alimenter 
les rentes é nergé tiques et locatives.

Les é cologistes proposent :
– la mise en place d’un revenu maximum acceptable 
(RMA) ; la fixation d’un seuil pour les trè s hauts 

effet de diminuer les frais de gestion, pour les re-
mobiliser vers d’autres missions.

Le revenu d’existence pré sente un autre 
avantage. Cumulable avec tout type de revenu, il 
supprime « les trappes à  inactivité  » cré é es par le 
RSA et ses effets de seuil. Aujourd’hui, face à  l’in-
certitude que repré sente le calcul de son montant 
de RSA, face au dé couragement que provoque 
l’idé e de devoir recommencer toutes les fasti-
dieuses et humiliantes dé marches  administratives 
né cessaires à  son obtention, de nombreuses 
personnes refusent des contrats courts ou des 
contrats à  temps partiel.

Le revenu d’existence, cumulable avec tout 
type de revenu du travail, met un terme à  cette 
situation. Loin de « dé sinciter » au travail, comme 
on l’entend beaucoup trop souvent, le revenu 
d’existence serait, de fait, beaucoup plus efficace 
que l’actuel RSA pour favoriser le retour vers l’em-
ploi des chô meurs.

Le revenu d’existence s’inscrit dans une lo-
gique de dé passement du capitalisme en dé clinant 
le principe d’un droit d’existence en dehors du sala-
riat et de son lien de subordination. Il repose sur la 
distinction entre travail contraint et activité  libre, 
grâce à  des transitions vers des activité s choisies, 
une formation, une reconversion ou encore une ac-
tivité  d’utilité  sociale. Pour autant, le revenu d’exis-
tence seul, n’est pas suffisant, il doit s’inté grer à  
d’autres dispositifs, comme les monnaies complé -
mentaires, pour jouer pleinement son rô le d’é man-
cipation des individus d’un point de vue financier.

Au regard de tous les bé né fices é voqué s, 
nous dé fendons la mise en œuvre progressive 
d’une allocation universelle, aprè s qu’un vaste 
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3. LA RÉ FORME DE L’ENTREPRISE AUTOUR 
DU PROJET DE CRÉ ATION COLLECTIVE, DE LA 
PROMOTION DE L’ENTREPRISE CITOYENNE ET 
DE LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Les entreprises sont au centre du systè me 
productif et des rapports sociaux. Depuis les 
anné es 1980, la gouvernance des grandes entre-
prises a profondé ment changé , modifiant leur 
fonctionnement et les relations entre les petites 
et les grandes entreprises, via le dé veloppement 
des straté gies d’impartition.

De nos jours, rè gne l’image de l’entreprise 
comme projet d’investissement financier pour 
des actionnaires, relé guant au second plan le 
projet industriel et le progrè s collectif. Le poids 
des actionnaires dans les choix straté giques 
et managé riaux devient pré pondé rant, et la 
« Corporate Governance » s’impose en dé signant 
l’ensemble des dispositifs susceptibles d’enca-
drer les pouvoirs des dirigeant.e.s (stock-op-
tions, par exemple). L’entreprise n’est plus qu’un 
assemblage d’actifs valorisables sur le marché , 
et le « court-termisme » de la performance ac-
tionnariale l’emporte sur le dé veloppement de 
l’entreprise et ses capacité s collectives d’inves-
tissement. Face à  cette situation, dans quelles 
directions engager les ré formes de l’entreprise ? 
Comment passer d’une logique court-termiste 
à  une vision de long terme ? Ré former les rap-
ports de pouvoir dans l’entreprise ? Passer d’une 
logique actionnariale à  une logique de projet de 
cré ation collective, où  l’entreprise n’est plus orga-
nisé e autour de la maximisation du profit mais du 
dé veloppement des compé tences individuelles et 

revenus sera fixé e à  vingt fois le Smic ; au-delà , 
le taux d’imposition sera d’au moins 80 % ;
– l’interdiction des parachutes doré s et des 
retraites chapeaux ;
– la ré duction massive du travail pré caire par 
l’introduction d’une prime salariale majoré e pour 
toute heure travaillé e dans le cadre d’un contrat 
infé rieur à  un mi-temps.
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– Nous renforcerons les effectifs de l’inspection du 
travail afin que les dé cisions administratives soient 
appliqué es.
– Nous instaurerons une vé ritable dé mocratie 
d’entreprise, en redonnant du pouvoir d’agir aux 
salarié .e.s. Cela passe par la restauration de la 
lé gitimité  syndicale dans les entreprises, quelle 
que soit leur taille, et auprè s des travailleurs eux-
mê mes. Les repré sentant.e.s des salarié .e.s, des 
associations et des collectivité s territoriales doivent 
ê tre associé .e.s largement à  la dé cision dans les 
conseils d’administration des grandes entreprises, 
avec des droits à  l’information et à  l’expertise 
indé pendantes.
– Nous ré activerons le droit à  l’expression directe 
et collective sur les alternatives é conomiques 
porté es par les salarié .e.s, le contenu du 
travail, les conditions de son exercice et son 
organisation.
– Nous renforcerons le pouvoir des institutions 
repré sentatives du personnel et des comité s 
d’entreprise.
– Nous faciliterons la reprise des entreprises par 
leurs salarié .e.s.

Quant à  la responsabilité  sociale des entre-
prises (RSE) – dé finie comme la maniè re dont les 
entreprises intè grent, sur une base volontaire, 
des pré occupations sociales, environnementales 
et é thiques dans leurs activité s é conomiques 
comme dans leurs interactions avec toutes les 
parties prenantes –, à  peine plus d’un quart des 
entreprises françaises de plus de neuf salarié .e.s 
dé clare s’y impliquer ré ellement. Face à  cette si-
tuation, nous devons aider en priorité  les petites 

collectives, de l’innovation et de la prise en compte 
de l’é cologie ? Quels sont les autres modè les dis-
ponibles et comment aider au dé veloppement de 
la cogestion ou de la cosurveillance, des Scop et 
des coopé ratives ?

Refonder l’entreprise passe par une organi-
sation nouvelle, une autre organisation des pou-
voirs, de nouveaux principes de management :

• Refonder le droit des socié té s et cré er de 
nouveaux supports juridiques autour de l’entre-
prise comme institution collective et sociale 
structuré e autour des apports de capitaux, des 
salarié .e.s, des cadres, des clients, des fournis-
seurs, des collectivité s locales, etc.

• Refonder les critè res de gestion en tenant 
compte de la gestion des ressources (bilan envi-
ronnemental, audit, comptabilité  verte…). Des in-
citations fiscales pourraient ê tre envisagé es afin 
de favoriser les entreprises « durables ». Le code 
des marché s publics pourrait privilé gier les entre-
prises en fonction de leur gouvernance et/ou des 
é carts de salaires internes.

• Refonder le droit des salarié .e.s, en particu-
lier leur pré sence dans les conseils d’administra-
tion, et favoriser le rachat de leur entreprise par 
les salarié .e.s.

À  cet é gard, la dé mocratie sociale doit 
ê tre renforcé e, le rô le des syndicats et des 
repré sentant.e.s du personnel reconnu dans la 
grande comme dans la petite entreprise. 

Pour ce faire :
– Nous abrogerons la loi travail actuelle et nous 
é laborerons une loi fondé e sur la protection des 
salarié .e.s et leur participation aux dé cisions.

Vers une socié té  post-croissance
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 4. LIBÉ RER L’É CONOMIE  
DE SA FINANCIARISATION

L’é conomie contemporaine est engagé e dans un 
vaste mouvement de financiarisation à  l’é chelle 
mondiale, processus engagé  dans les anné es 
1980 à  travers une triple é volution marqué e par 
la dé ré glementation, la dé sintermé diation ban-
caire et le dé cloisonnement. Ce mouvement, sou-
tenu et accompagné  par les gouvernements de 
droite comme de gauche, a engendré  une trè s 
forte instabilité  du systè me moné taire et financier 
international, ainsi qu’une succession de crises 
bancaires, boursiè res et de change. Avec la forte 
augmentation des flux de capitaux à  l’é chelle 
mondiale (40 milliards d’euros de biens et ser-
vices é changé s par jour contre plus de 4 000 mil-
liards de capitaux), la dé connexion des flux ré els 
et financiers ré vè le l’ampleur des transactions pu-
rement spé culatives, qui ont de nouveau atteint 
des sommets alors que l’endettement mondial a 
progressé  entre 2007 et 2014 de 57 000 milliards 
de dollars. Aucune leçon n’a é té  tiré e de la crise 
des subprimes de 2008 !

Il est impé ratif de remettre l’é conomie sur 
ses pieds et de combattre le capitalisme financier. 
Appliquer de nouvelles rè gles et contraintes à  la fi-
nance est une priorité  urgente. Car, utile quand elle 
est au service du financement de l’é conomie ré elle, 
elle devient nuisible et pré datrice quand elle met 
l’é conomie ré elle à  son service. Les é cologistes 
agissent d’abord dans ce domaine à  l’é chelle mon-
diale, en particulier par la taxation des transactions 
financiè res. Mais ils n’ignorent pas que notre pays 
doit aussi balayer devant sa propre porte.

entreprises à  s’engager dans des dé marches favo-
rables à  la RSE par :

• la cré ation de plateformes territoriales 
multi-acteurs pour accompagner les PME-TPE 
dans leurs dé marches RSE ;

• le soutien à  la certification et la labellisation 
RSE à  destination des TPE et des PME ;

• la mise en place d’un processus permettant 
de passer de la soft law (mesures incitatives) à  
la hard law (mesures contraignantes) et d’accom-
pagner les entreprises dans leur progression afin 
d’inscrire dans le dur de la loi les progrè s ré alisé s.
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dé rivé s. Ces opé rateurs de marché  virtuels peuvent 
exé cuter des opé rations sur les marché s financiers 
en un temps calculé  en microsecondes. Or, le THF 
pré sente des risques systé miques importants, car 
il suffit d’un petit dysfonctionnement (qui pourrait, 
par exemple, empê cher certains ordres d’ê tre 
annulé s) pour entraîner les prix de marché s dans 
des mouvements complè tement erratiques.
– De lutter contre les paradis fiscaux par l’adoption 
en France de l’é quivalent de la loi Fatca (Foreign 
Account Tax Compliance Act), voté e aux É tats-
Unis en 2010, qui obligerait toutes les institutions 
financiè res ouvrant un compte à  un.e citoyen. ne 
français.e ou à  une entreprise à  capitaux 
majoritairement français de le dé clarer au fisc.
– De revoir la place de la BCE dans la dé finition 
de la politique moné taire de l’UE et lui fixer des 
objectifs autres que la stabilité  des prix.
– D’é tendre l’é pargne solidaire : les dispositions 
permettant de diriger une fraction de l’é pargne 
salariale vers l’é pargne solidaire seront gé né ralisé es 
à  tous les types de supports de placement collectifs.

Aujourd’hui les banques dictent leur loi aux 
politiques. Elles ré ussissent à  bloquer les pro-
jets de ré organisation de leurs activité s ou de 
leur contrô le : toute é volution passe donc d’abord 
par une ré elle volonté  politique. Indiffé rentes aux 
impacts des projets qu’elles financent, elles ont 
comme seul objectif de garantir le maximum de 
retour sur investissement.

Nos priorité s sont :
– D’orienter le financement bancaire vers des 
projets soutenables. Pour ce faire, une politique 
sé lective du cré dit doit ê tre mise en place avec 
des taux d’inté rê t plus bas pour les projets 
é cologiques et un encadrement quantitatif pour 
les autres cré dits. Cela passe par une forte remise 
en cause des critè res imposé s par la Banque 
centrale europé enne (BCE) et les agences de 
notation. L’inté gration de critè res sociaux et 
environnementaux à  cô té  des critè res financiers 
dans l’analyse de la solvabilité  des entreprises 
avance trop lentement.
– De sé parer les activité s de cré dit des activité s 
sur les marché s financiers. Ces derniè res doivent 
ê tre plus ré glementé es pour stopper la fuite en 
avant actuelle, à  base de produits de plus en 
plus sophistiqué s et d’algorithmes visant à  la 
maximisation des profits.
– De plafonner la ré muné ration des traders.
– D’interdire l’ensemble des opé rations de « trading 
à  haute fré quence » (THF), qui permettent 
l’exé cution à  grande vitesse de transactions 
financiè res gé né ré es par des algorithmes 
informatiques. Les produits traité s peuvent ê tre des 
actions, mais aussi des obligations ou des produits 

Vers une socié té  post-croissance
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35 milliards d’euros de pré lè vements. Quant à  la 
fiscalité  é cologiste, aucune ré forme d’envergure 
n’a é té  engagé e.

I. Les propositions fiscales des é cologistes

La fiscalité  est donc, pour les é cologistes, un 
outil de transformation é cologique de notre mode 
de production et de consommation, un outil de 
solidarité  et de redistribution é quitable des reve-
nus et le moyen de garantir le meilleur niveau de 
service public.

Les é cologistes proposent :
– la suppression du CICE, qui n’a rien apporté  en 
termes d’emploi ;
– un impô t sur le revenu ré nové , basé  sur le 
principe que tout revenu est imposable et que tout 
impô t doit ê tre progressif, et sur l’individualisation 
de l’impô t (l’É tat devant rester neutre face aux 
modes de vie choisis par ses concitoyen.ne.s) ;
– la fusion de la contribution sociale gé né ralisé e et 
de l’impô t sur le revenu ;
– le renforcement de l’ISF ;
– la suppression du quotient conjugal, allant de 
pair avec la suppression du quotient familial, 
qui bé né ficie en majorité  aux plus aisé s ; il sera 
remplacé , à  coû t constant pour les finances 
publiques, par une allocation forfaitaire et 
individuelle, attribué e dè s le premier enfant ; sa 
mise en place sera progressive, sans favoriser ni 
pé naliser les familles plus nombreuses ;
– la restauration de l’universalité  des allocations 
familiales, en faisant bé né ficier des mêmes montants 
les foyers avec un enfant ou deux enfants ;

5. DONNER DU SENS  
À  NOTRE POLITIQUE É CONOMIQUE  

AU SERVICE DE LA TRANSITION É COLOGIQUE 
ET DE LA PROTECTION DES CITOYEN.NE.S

La politique é conomique de la France doit 
ê tre au service de la transition é cologique et se 
dé faire de tout dogmatisme.

La grande ré forme fiscale n’a pas eu lieu, et 
le gouvernement a gaspillé  ses marges de ma-
nœuvre. Entre 2012 et 2013, la hausse des recettes 
fiscales de 13 milliards d’euros s’est accompagné e 
de la fin des exoné rations sur les heures supplé -
mentaires, de l’abrogation de la TVA sociale et de 
la surtaxe sur l’ISF (impô t sur la fortune), puis, 
dans la loi de finances pour 2013, de la cré ation 
d’une tranche d’impô t à  45 % et de la baisse du 
quotient familial. Le gel du barè me de l’impô t sur 
le revenu (IR) est maintenu, ce qui touche tous les 
contribuables. Ajoutons à  cela l’instauration du 
CICE, financé  par une hausse de la TVA. En 2014, 
le gouvernement revient sur le gel du barè me de 
l’IR, l’indexation é tant accompagné e d’une dé cote 
pour les contribuables les plus modestes. Par ail-
leurs, la baisse du quotient familial se poursuit et 
la ré duction d’impô ts pour frais de scolarité  est 
supprimé e, etc.

Avec le CICE, le gouvernement s’engage à  
ré duire sur trois ans les pré lè vements sur les en-
treprises de 41 milliards d’euros, et à  des baisses 
d’impô t sur les mé nages bé né ficiant à  plus de 
8 millions de contribuables. Sur la duré e du 
quinquennat, les entreprises auront bé né ficié  de 
20,6 milliards d’euros d’allé gements, tandis que 
les mé nages auront connu une augmentation de 
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Cependant, la fiscalité  é cologique peut susciter de 
nombreuses ré sistances et conduire à  des reculs 
dommageables, d’où  la né cessité  de né gocier au 
pré alable un planning de mise en place permettant 
aux diffé rents acteurs concerné s d’amorcer leur 
changement productif et/ou de consommation, de 
mettre en place des solutions de remplacement 
(infrastructures, approvisionnement, etc.) et de 
compenser la mise en place d’une fiscalité  é colo-
gique par la baisse d’autres impô ts.

Enfin, nous savons que le problè me le plus 
difficile auquel se heurte une vé ritable fiscalité  
é cologique est l’é valuation financiè re de ce que 
l’on appelle les externalité s (que celles-ci soient 
né gatives ou positives). Comment, par exemple, 
é valuer les services rendus par la nature ?

Les é cologistes proposent :
– d’instaurer une fiscalité  et des mé canismes 
financiers favorables à  la biodiversité  en 
expé rimentant la bio-conditionnalité  des 
aides publiques ou en inté grant des critè res 
environnementaux dans le calcul d’une partie de la 
dotation globale de fonctionnement (DGF) pour les 
collectivité s disposant d’espaces naturels ;
– de taxer le diesel au mê me taux que l’essence, 
car il est temps de mettre fin à  cet avantage pour 
des raisons de santé  publique : les particules fines 
é mises par les moteurs diesel seraient responsables 
du dé cè s pré maturé  de 42 000 personnes par an ;
– de mettre fin aux avantages fiscaux du transport 
aé rien, l’avion é tant le moyen de transport le plus 
polluant (la dé fiscalisation du ké rosè ne coû te 
1,3 milliard d’euros par an à  l’É tat rien que sur les 
vols inté rieurs) ;

– des cotisations sociales calculé es sur d’autres 
assiettes que le travail : les machines, les logiciels, 
les é crans, les pollutions, etc. ;
– la suppression de toutes les niches fiscales 
injustes socialement, coû teuses et inutiles (les 
niches fiscales repré sentent un manque à  gagner 
annuel de 100 milliards d’euros pour l’É tat) ;
– la lutte contre l’é vasion et la fraude : les paradis 
fiscaux repré sentent chaque anné e un manque à  
gagner compris entre 60 et 80 milliards d’euros ;
– des impô ts locaux respectant l’é galité  territoriale : 
renforcement des systè mes de pé ré quation entre 
territoires et ré vision des bases locatives de 1970 
servant au calcul des impô ts locaux.

 
II. Pour une fiscalité  é cologique ambitieuse

En 2014, les taxes environnementales repré -
sentaient 44 milliards d’euros en France, soit 2,1 % 
du PIB et 4,5 % de l’ensemble des pré lè vements 
obligatoires (contre 2,5 % du PIB en moyenne 
dans l’UE). La fiscalité  verte française est assise 
aux trois-quarts sur la consommation d’é ner-
gie, comme dans la plupart des pays europé ens. 
Mais, alors que de nombreux pays europé ens ont 
relancé  leur fiscalité  environnementale, la France 
reste en retard.

C’est pourquoi la fiscalité  é cologique doit 
ê tre conçue dans le cadre d’une ré forme fiscale 
plus large, dans un sens incitatif, redistributif 
et de lutte contre les iné galité s. Elle doit deve-
nir un puissant levier de modification des com-
portements individuels et collectifs grâ ce à  de 
multiples outils comme les taxes, le marché  des 
droits à  polluer, les dispositifs de tarification, etc. 
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la conversion é cologique de l’é conomie et d’é vi-
ter les effets ré cessifs des politiques austé ri-
taires – comme celles imposé es aux Grecs et aux 
Portugais –, qui creusent finalement un peu plus 
la dette publique.

La question de la dette doit donc ê tre inscrite 
dans une é valuation plus globale du patrimoine 
commun, de la richesse vé ritablement produite 
dans la socié té  et de sa ré partition pré sente et à  
venir. Les cadeaux fiscaux octroyé s depuis vingt 
ans par les gouvernements tant de droite que de 
gauche sont si é levé s (CICE, niches Copé , é ner-
gies fossiles subventionné es, cré dit impô t-re-
cherche…) qu’il nous paraît possible de mener une 
politique de restriction de la dette sans politique 
austé ritaire.

Pour cela, les é cologistes proposent :
– un audit de la dette publique française et de 
toutes les niches fiscales pour é valuer la part qui 
relè ve des manques à  gagner lié s aux cadeaux 
fiscaux faits aux plus riches et des dé penses 
inutiles dans lesquelles il sera possible et juste de 
tailler ;
– que cet audit soit é galement mené  au niveau 
europé en, en visant une mutualisation des dettes 
et des taux d’inté rê t afin d’assurer la solidarité  et la 
solidité  de la zone euro.

Conclusion : politique de l’offre  
ou politique de la demande ?

La primauté  donné e durant le quinquennat 
de François Hollande à  la production au dé tri-
ment de la ré partition a cristallisé  le dé bat poli-

– de supprimer toutes les autres niches 
é nergé tiques anti-é cologiques (agrocarburants, 
gazole non routier dans l’agriculture ou le 
BTP, etc.) ;
– de soutenir les é co-organismes qui sont chargé s 
de la collecte et du recyclage des dé chets ;
– d’approfondir la fiscalité  carbone via la 
contribution « climat é nergie », la question centrale 
é tant le prix de la tonne de CO2 (22 euros en 2016). 
Pour les é cologistes, ce prix est insuffisant et doit 
ê tre rapidement augmenté  pour atteindre 100 euros 
la tonne d’ici à  2030 ;
– de ré tablir la taxe poids lourds – ou « pollutaxe » – 
et de laisser aux ré gions le droit d’amé nager 
celle-ci.

III. Dette et dé ficit :  
ré habiliter la dé pense publique

On entend souvent dire que la dé pense pu-
blique est improductive ou qu’il faut la ré duire. 
Mais de quoi parle-t-on pré cisé ment ? La dé pense 
publique repré sente certes environ 57 % du PIB en 
2015, chiffre relativement stable depuis 2012, mais 
ce sont les prestations sociales qui forment une 
grande part de cette dé pense : le financement de 
la retraite, les allocations familiales, le coû t du chô -
mage, les remboursements de mé dicaments, etc. 
Doit-on considé rer ces dé penses comme inutiles 
alors qu’elles sont sources de justice et d’effica-
cité  ? Ne jouent-elles pas un rô le dans la cohé sion 
sociale et la ré duction des iné galité s ?

C’est pourquoi nous considé rons que la dette 
publique n’est pas un mal en soi. Elle permet de 
financer les investissements publics, de soutenir 
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tico-é conomique de ces derniè res anné es sur les 
mé rites comparé s des politiques de l’offre et de la 
demande. D’un cô té , les partisans de la compé ti-
tivité -prix des entreprises (ré duction du coû t du 
travail) ; de l’autre, les partisans du soutien de la 
demande des mé nages.

Cette opposition n’est guè re pertinente, non 
seulement parce qu’elle fait fi du rythme propre 
de l’é conomie (à  court terme, les politiques de la 
demande ont un fort impact immé diat, mais celui-
ci dé croît et ré clame donc d’ê tre soutenu dans le 
temps), mais aussi parce qu’il faut à  la fois sou-
tenir et accompagner l’investissement des entre-
prises vers la transition é cologique de l’é conomie 
et relancer la demande.

Selon les é conomistes de l’Observatoire 
français des conjonctures é conomiques (OFCE), 
trois conditions é taient né cessaires pour que le 
« choc d’offre » que devait provoquer le CICE ait 
un effet positif sur la croissance et l’emploi : que 
les entreprises françaises fassent le choix de 
ré percuter les baisses de cotisations et d’impô ts 
dans leurs prix (au lieu de gagner en marges), que 
la politique de nos partenaires ne soit pas iden-
tique à  la nô tre et que la croissance en Europe 
soit suffisante pour compenser sur les marché s 
exté rieurs la baisse de consommation interne lié e 
à  la contraction de la demande. Or ces conditions 
n’ont pas é té  remplies. Pour ê tre efficace, la poli-
tique de l’offre a besoin de mesures en faveur de 
la demande, de moins d’allé gements de charges 
en faveur des entreprises et de moins de coupes 
dans les dé penses.

6. UN NOUVEL ART DE VIVRE  
AU TEMPS DE L’ ANTHROPOCÈ NE

« La machine infernale d’une croissance 
é conomique aveuglé ment quantitative, sans souci 

des incidences humaines et é cologiques,  
et placé e sous l’é gide exclusive de l’é conomie  

de profit et du né olibé ralisme, doit laisser place  
à  un nouveau type de dé veloppement qualitatif,  

ré habilitant la singularité  et la complexité   
des objets du dé sir humain. »  

Fé lix Guattari

Se diriger vers une socié té  post-croissance ne 
saurait se limiter à  favoriser la transition é co-
logique de l’é conomie. Il faut aussi changer de 
logique sociale et de systè me de valeurs, qui en-
ferment les gens dans le consumé risme, le « tou-
jours plus », les effets dé lé tè res de la compé tition 
et la recherche de la puissance.

Nous souhaitons sortir du modè le de dé ve-
loppement tourné  vers le profit, l’accumulation 
illimité e et la multiplication des besoins maté riels 
inutiles, et donc nous tourner vers d’autres mo-
dalité s du vivre-ensemble, vers un nouvel art de 
vivre. « Il nous faut faire, dé clare Patrick Viveret, 
de la question de l’art de vivre et de la sagesse 
un enjeu politique et pas seulement individuel. » 
Sagesse fondé e sur l’attention à  autrui et à  soi-
mê me, sur la sobrié té  volontaire, sur la simpli-
cité  et la fragilité , sur le refus de la violence et 
du pouvoir. Nous voulons en finir avec cette foi 
quasi religieuse dans le progrè s ; nous voulons en 
finir avec la manipulation du vivant ; nous devons 
ré apprendre la nature, é largir les espaces de la 
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gratuité , ré investir le temps long et redé couvrir les 
vertus de la lenteur. La pé riode que nous traver-
sons peut ê tre aussi, comme toutes les pé riodes 
de transition, l’occasion d’un saut qualitatif qui 
nous permette de sortir de l’é conomisme et de 
ré inventer une socié té  bienveillante.

De nombreuses expé riences à  travers le 
monde cherchent à  dé cliner ce nouvel art de vivre : 
ré seau des villes lentes ou des villes en transition, 
slow food, slow science, slow management… Nos 
politiques publiques doivent renforcer, mutuali-
ser, soutenir ces initiatives qui sont des « petites 
pierres » vers une socié té  de confiance.

DEUXIÈ ME PARTIE
UN NOUVEAU RAPPORT À  LA NATURE, 

À  L’ ANIMAL ET AU VIVANT


